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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Troisième chapitre – Daf 59 a et b 

59 a 

Guemara 

Nos Sages enseignenet dans une Beraita 1 :  

• Le Tamid est offert avant le korban Pessah ;  

• Le korban Pessah précède les Ketoret ;  

• les Ketores précèdent [l'allumage] de la Menorah ; 

o Une chose (Korban Pessah) à propos de laquelle il est écrit "ba'Erev" et "Bein 

ha'Arbayim" vient après une chose (le korban Tamid) sur laquelle il est 

seulement écrit "Bein ha'Arbayim". 

 

▪ S’il en est ainsi, les Ketoret et la Menorah, dont il n'est question que de 

"Bein ha'Arbayim", devraient également précéder le korban Pessah ! 

• "Oto" enseigne que ce n'est pas le cas : 

o Beraita : "Me'Erev Ad Boker" – Cela nous apprend que... 

1. On met assez d'huile pour brûler du soir au matin ; 

2. Cela nous apprend aussi que Hadlakat ha'Menorah 

est la seul Avodah qui s'applique toute la nuit. 

• Quelle en est la raison ? 

o "Ya'aroch Oto …" - c'est la seule 

Avodah [que l'on peut commencer] 

de la nuit au matin. 

▪ Un Hekesh assimile les 

Ketoret à la Menorah [qui ne 

s’applique pas aux autres 

Avodot]. 

 

• Une autre Beraita 2 [argumente et] soutient que la Halachah est comme notre question ! 

o Beraita 2 :  

▪ Le Tamid est offert avant les Ketoret ;  

▪ les Ketoret précèdent la Ménorah ;  

▪ la Ménorah précède le korban Pessah ; 
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• Une chose (Pessah) à propos de laquelle il est dit "ba'Erev" et 

"Bein ha'Arbayim" vient après une chose (Tamid, Ketoret et 

Menorah) à propos de laquelle il est seulement dit "Bein 

ha'Arbayim". 

o Mais il est écrit "Oto" (les autres Avodot ne peuvent pas 

suivre la Ménorah) ! 

1. "Oto" enseigne qu'aucune autre Avodah à l'intérieur 

[du Heichal, comme la Ménorah] ne peut suivre la 

Ménorah. 

• De quelle Avodah s'agit-il ? 

o Il s'agit des Ketoret. 

▪ Comme il est écrit 

"Uv'Ha'alot Aharon Et 

ha'Nerot Bein ha'Arbayim 

Yaktirenah", on aurait pu 

penser que les Kétoret 

suivent la Ménorah - Oto 

enseigne que ce n'est pas le 

cas. 

 

o Pourquoi est-il écrit "Bein 

ha'Arbayim Yaktirenah" ? 

▪ Cela enseigne que lorsque 

vous allumez la Menorah, les 

Ketoret devraient déjà être 

en train de brûler. 

 

Nos Sages enseignent dans une Beraita 1 : Les Ketores sont les seules choses offertes avant 

le Tamid du matin ; 

• Il est écrit "V'Hiktir … ba'Boker ba'Boker" - c'est donc avant le Tamid, à propos duquel il 

n'est écrit "Boker" qu'une seule fois. 

Nous avons également une Beraita 2 :  

• Le Tamid est offert avant les Ketoret ;  

• les Ketoret précèdent la Menorah ;  

• la Menorah précède le korban Pessah ; 
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o Les seules Avodot après le Tamid de l'après-midi sont les Ketoret, Menorah, 

Pessah et [le Korban d'un] Mechusar Kipurim Erev Pessah - le Mechusar Kipurim 

s'immerge à nouveau [après que son Korban ait été apporté] et mange le korban 

Pessah la nuit. 

▪ R. Yishmael, fils de R. Yochanan ben Berokah dit, aussi Mechusar 

Kipurim peut suivre le Tamid n'importe quel jour, il se trempe et mange 

Kodashim dès la tombée de la nuit. 

 

• Nous comprenons d’après le premier Tana → la Mitzvat Ase du 

Korban Pesach a Karet [pour celui qui ne l'apporte pas], donc 

pour permettre de l'accomplir nous repoussons la mitsva Ase de 

Hashlamah (terminer tous les autres sacrifices avant le Teamid, 

pour ne pas offrir d'autres Korbanot après le Tamid de l'après-

midi), qui n'a pas Karet ; 

 

• Mais selon R. Yishmael, pourquoi un Ase (manger d'autres 

Kodshim) l'emporte-t-il sur l'autre (Hashlamah) ? 

 

o Réponse 1 (Rav Chisda) : Dans ce cas, le Mechusar 

Kipurim n'a qu'à apporter Chatat ha'Of - seul son sang va 

sur les [murs du] Mizbe'ach (la Hashlamah ne s'applique 

qu'aux choses brûlées sur le Mizbe'ach). 

 

o Réponse 2 (Rav Papa) : Il peut même apporter Chatat 

Behemah après le Tamid - [son sang est jeté pendant la 

journée, et] les Eimurim [les parties brûlées sur le 

Mizbe'ach] sont offertes sur le Mizbe'ach et laissées 

pendant la nuit [et brûlés après le Tamid du matin ; le 

Pesul de Linah (laisser le korban pendant la nuit) ne 

s'applique pas sur le Mizbe'ach]. 

 

▪ Un Metzora doit aussi amener un Asham pour 

manger Kodshim (ce ne peut pas être un oiseau) ! 

• Ce n'est pas difficile pour le Rav Papa - 

[son sang est jeté pendant la journée, et] les 

Eimurim sont laissés pendant la nuit au 

sommet du Mizbe'ach ; 

• Comment le Rav Chisda peut-il répondre ? 

o Le cas est qu'il a déjà offert son 

Asham. 
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o Il doit aussi apporter un Olah ! 

▪ Peut-être que la Olah n'est 

pas un Me'akev (rédibitoire 

pour) manger des Kodshim. 

 

▪ Beraita - R. Yishmael, fils de 

R. Yochanan ben Brokah : 

Tout comme les Chatat et 

Asham d'une Metzora sont 

Me'akev Taharah, aussi 

l'Olah. 

 

▪ Peut-être a-t-il déjà offert son 

Olah ! 

 

▪ Beraita : [Concernant Chatat 

ha'Of et Olat ha'Of, il est écrit 

"V'Hikriv Et Asher la'Chatat 

Rishonah" - qu'est-ce que 

cela nous apprend ? 

 

▪ Nous savons déjà que le 

Chatat est offert en premier - 

"V'Et ha'Sheni Ya'aseh Olah" 

! 

 

▪ C'est un enseignement 

supplémentaire, par 

l'intermédiaire de Binyan Av :  

que chaque fois qu'un Chatat 

et un Olah sont réunis, le 

Chatat vient en premier ; 

 

▪ Cela est vrai même lorsque 

le Chatas ha'Of est amené 

avec Olat Behemah. 

 

▪ Rava : En ce qui concerne 

Metzora, il est dit "V'He'elah 

ha'Kohen Et ha'Olah" - [le 

passé enseigne que] même 
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si la Olah a été offerte en 

premier, c'est Mechaper. 

 

59b 

 

R. Shemen bar Aba, du Rav Papa : Vous dites qu'il laisse [Eimurim des] Chatat au sommet du 

Mizbe'ach pendant la nuit - cela pourrait induire en erreur les Kohanim ! Peut-être que la nuit, 

lorsqu'ils offriront des Eimurim de Korbanos dont le sang a été jeté avant le Tamid de l'après-

midi, ils penseront que ces Eimurim sont aussi d'un tel Korban, et ils les offriront (au lieu 

d’attendre le lendemain), en transgressant Hashlamah ! 

• Rav Papa : Les Kohanim sont zélés (nous ne sommes pas inquiets qu'ils ne se 

trompent). 

o Rav Ashi : Les Kohanim ne peuvent pas manger la viande tant que les Eimurim 

ne sont pas offerts ; 

▪ Beraita : Peut-être que les Kohanim peuvent manger le Chaze v'Shok (la 

poitrine et la jambe avant qu'ils reçoivent d'un Chelamim) avant que les 

Eimurim ne soient offerts ! 

• C’est pourquoi le verset précise que c’est seulement après que 

"V'Hiktir ha'Kohen Et ha'Chelev ha'Mizbechah", qu’il est écrit 

"v'Hayah he'Chazeh l'Aharon ul'Vanav" ! 

o Le korban n'expie pas [ou n’est pas Metaher] tant que les 

Kohanim n'ont pas mangé ! 

▪ Cf. "V'Ochlu Otam Asher Kupar Bahem" - ceci 

enseigne que les Kohanim mangent et que le 

propriétaire du sacrifice obtient l'expiation ! 

• Rav Kahana : Comme il est impossible 

d'offrir les Eimurim maintenant, on 

considère que les Eimurim sont devenus 

Tamei ou ont été perdus : 

o Beraita : Si les Eimurim deviennent 

Tamei ou sont perdus, peut-être que 

les Kohanim ne reçoivent pas Chaze 

v'Shok ! 

▪ "V'Hayah he'Chazeh l'Aharon 

ul'Vanav" (et “sera” pour 
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Ahraron et ses fils), ils les 

recevront dans tous les cas  

Rav Kahana : Il est écrit "V'Lo Yalin Chelev Chagi Ad Boker" - on ne peut pas laisser Chelev [du 

Chagigah] jusqu'au matin, mais on peut le laisser [jusqu'à l'offrir pratiquement] toute la nuit ; 

• Il est également écrit "V'Hiktir Aleha Chelvei ha'Shelamim" – on doit terminer tous les 

Korbanot (le Chelev doit être offert avant le Tamid de l'après-midi) ! Comment peut-on 

les laisser toute la nuit ! ? 

o Rav Kahana : [Le sang a été jeté avant celui du Tamid, donc le Chelev aurait pu 

être offert avant le Tamid, donc si] le Chelev n'a pas été offert avant le Tamid [il 

peut être offert après]. 

▪ Rav Safra :  

• D’un côté, il est écrit "V'Lo Yalin la'Boker Zevach Chag 

ha'Posach" - on ne peut pas le laisser jusqu'au matin, mais on 

peut le laisser [pratiquement] toute la nuit [et ensuite le brûler] ! 

• D’un autre côté [le korban Pessah est offert Erev Yom Tov, son 

Chelev peut être offert la nuit, c'est-à-dire Yom Tov - mais] il est 

écrit "Olat Shabat b'Shabato" - mais on ne peut pas offrir [un reste 

de Chelev d'] une Olah de Chol le Shabbat ou Yom Tov ! 

o Rava : Rav Aba bar Chiya a déjà posé cette question à R. 

Avahu - R. Avahu a répondu que le Heter pour brûler 

Chelev du korban Pessah la nuit est quand Erev Pessah 

tombe Shabbat, car Chelev de Shabbat peut être offert 

Yom Tov. 

o Rav Safra : Parce que le Chelev du Shabbat peut être 

offert le jour de Yom Tov, faut-il limiter le verset au 

moment où Erev Pessah est Shabbat ! 

o Rava : En effet, c'est difficile, mais nous sommes obligés 

de l'établir ainsi ! 
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